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CACIB : LES ÉLUS DU SNB/CFE-CGC 
MOBILISÉS POUR UN MEILLEUR 
PARTAGE DES RÉSULTATS !

Bienvenue dans notre premier numéro  
de « ENSEMBLE ». La CFE-CGC du Groupe 
CA innove en créant ce nouveau canal de 
communication. Nous souhaitons, en effet,  
générer plus d’interactions entre les entités  
du Groupe CA. Que chacun d’entre nous 
puisse connaitre un peu plus son Groupe et les 
représentants CFE-CGC qui agissent chaque 
jour pour et auprès de vous. Chaque trimestre 
vous pourrez lire les dernières infos du Groupe,  
les chiffres parlants et les actions CFE-CGC.  
Nous mettrons aussi à l’honneur chacune  
des sections au fil des numéros. 

Dans cette première édition vous découvrirez plus 
en détail la section de BforBank, et la détermination 
des élus de CACIB pour une meilleure distribution 
des bénéfices, vous retrouverez aussi dans notre 
article central le sujet plus que prégnant du 
pouvoir d’achat. 

Vous pourrez sourire ou grincer des dents en 
découvrant notre rubrique « ils l’ont dit », nous y 
évoquerons les phrases « chocs » entendues lors 
d’entretiens ou de réunions. Pour finir nous ferons 
parler les chiffres forts du trimestre. 

Il ne nous reste plus qu’à vous souhaiter une 
bonne lecture de ce premier numéro et vous 
donner RDV en juin pour la deuxième parution !

Un exemple ? Le nouvel accord d’intéressement qui 
s’applique cette année pour la première fois. Pour 
nous le précédent devait évoluer sur trois points :

La formule en place avait fait ses preuves mais 
accompagnait mal la croissance des effectifs de 
CACIB affectant par contrecoup la part de chacun 
malgré des performances améliorées : l’effort fourni 
en était « gommé » au plan individuel ! Nous avons 
donc obtenu que la base ne soit plus figée pour 3 
ans mais tienne compte d’une trajectoire d’effectifs.

Nous atteignions parfois avec de l’avance la trajectoire 
du Plan Moyen Terme et n’étions en ce cas pas 
« récompensés » pour cette « avance de phase » quand 
l’actionnaire lui en profitait. Le SNB a suggéré l’idée 
d’ajouter un « booster » à la formule pour, en un tel 
cas, rehausser l’enveloppe, ce qui a été suivi. Son 
déclencheur est le Résultat Net Part du Groupe. 
Il a fonctionné dès cette année !

Enfin, attendu par beaucoup, il fallait accorder plus 
de place aux engagements sociétaux (via l’indice 
FReD*). Sa pondération parmi les 4 critères de la 
formule a été augmentée. Ceci permet de ne pas 
être focalisé sur des critères financiers, volatils en 
période de crise. Le résultat de la formule reste lui 
bien aléatoire conformément à la loi.

Les élus SNB ont su avec pragmatisme faire évoluer 
ce mécanisme au profit de tous les salariés de l’entité. 
Chaque année par leurs idées et la négociation ils 
en font évoluer d’autres, chez CACIB et dans les 
autres entités du Groupe !
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*FReD : Moyenne des points de progrès réalisés par l’entité sur ses projets RSE.
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VOTRE POUVOIR D’ACHAT, NOTRE PRÉOCCUPATION !

Vous êtes nombreux à manifester votre émotion face 
au manque cruel d’investissement financier pour le 
corps social du CA et vous vous posez cette question, 
comme un leitmotiv : Quelle reconnaissance mon 
entreprise m’accorde-t-elle ?

Face à une inflation qui s’est durablement 
installée depuis 2021 et dont la décrue ne devrait 
possiblement se faire sentir que fin 2023, qu’avez-
vous obtenu si ce n’est une érosion certaine de votre 
pouvoir d’achat ? Comment la loi pouvoir d’achat 
et les impulsions du gouvernement à accompagner 
les salariés retentissent dans le Groupe ?

À ce stade, l’écho n’est pas du tout satisfaisant ! 
Nous attendons des mesures concrètes pour tous !

La mascarade des NAO dans la plupart des entités 
qui a consisté à ne pas faire de NAO début 2022, 

à se décider sous la pression des élus CFE-CGC 
à en faire une mi-2022 voire en septembre, en 
appelant cela « NAO 2023 anticipées » !… 

Qui est dupe ? 

Rappelons que la Prime Partage des Valeurs (PPV) 
pouvait être mise en place dès le 1er juillet 2022 : 
rien n’a été fait sur cette année-là ! Intéressant 
également de constater que, dans les différentes 
entités du Groupe, la PPV cadrée par la Direction 
Générale de Crédit Agricole SA s’est curieusement 
stabilisée très nettement en-dessous des 3 000 € 
alors que le plafond pour nous qui avons des 
accords d’intéressement aurait pu être de 6 000 €.

Pourquoi avec nos résultats rester si en deçà de 
ce plafond ?

Les bénéfices 2022 du Groupe sont très élevés, avec un rendement de l’action estimé de plus de 10 % 
à fin 2022. Et « les salariés » dans tout ça ? Mieux vaut être actionnaire que salarié ?  
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Achats en 
grande surface

Gazole 

- Équipements de 
la maison

- Dépenses de 
transport

Forfaits 
(téléphone, internet)

Dépenses logement

Loyer

 +14,5%

+13%
 +6%

 +4%
+8%

+1,1%

Alimentaire
+14,2%

Hygiène Beauté 
+16%

Fioul
+32%

- Multiriques habitation
- Mutuelles santé

- Banques
- Restauration, hôtels, loisirs

- Habillement

 +3%
+7%

- Achat de véhicule
- Santé-social

Gaz
+0%

INFLATION TOTALE : +6,3%
Décembre 2022

+1%
Essence

Les représentants CFE-CGC de vos entités, agissent 
chaque jour pour un dialogue social moins biaisé 
et pour un meilleur partage de la valeur ajoutée. 
En 2023, ils restent mobilisés avec les demandes 
suivantes :

De nouvelles négociations salariales décentes d’ici la fin 
du premier semestre avec effet rétroactif au 1er janvier 
2023 (nous les demandons depuis décembre !) à savoir 
une augmentation générale significative pour TOUS.

Le versement d’un complément de PPV, pour le plus 
grand nombre (et pas seulement les bas salaires) ;

La mise en place, pour chaque entité, d’indicateurs 
de mesure et suivi du partage de la valeur.

L’ouverture d’une négociation sur la mise en place du 
dividende salarial (une négociation nationale est en cours).

Le développement de l’actionnariat salarié avec 
l’instauration d’une décote de 30 % voir 40 % sur le 
prix de l’action lors des opérations d’Augmentation 
de Capital Réservée (aux salariés). 

La réouverture des négociations sur les accords de 
télétravail avec des revalorisations des indemnités 
versées. En effet, les 2,5 € par jour télétravaillé 
n’y suffisent plus à l’heure où les prix du gaz et de 
l’électricité s’envolent, nous sommes loin du compte ! 
Sans parler de vos repas ces jours-là. Faut-il choisir, 
en télétravail, entre manger ou se chauffer ?

À l’heure où les bénéfices du Groupe accélèrent, 
où nous allons devoir travailler plus longtemps 
(cf réforme des retraites), nous demandons une 
juste reconnaissance de l’implication de chacun 
et pas uniquement de celles des actionnaires ou 
de nos dirigeants !

JUSQU’OÙ DEVRONS NOUS 
ALLER POUR NOUS FAIRE 
ENTENDRE ?
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En quelques chiffres : 350 ETP, 58 % de 
Femmes / 42 % Hommes, 67% cadres / 
33 % techniciens, ancienneté 4 ans et 
moyenne âge 36,7 ans.

Au sein de BforBank, les élections professionnelles ont 
été organisées par vote électronique le 16 octobre 
2022 pour des mandats d’une durée de 4 ans.
 
La section SNB/CFE-CGC obtient 30,93 % de 
représentativité au 1er tour. Anthony Davoust a été 
désigné Délégué Syndical.

Les élus SNB/CFE-CGC œuvrent pour les salariés de 
BforBank sur différentes mesures qui s’ajoutent aux 
nombreuses actions engagées depuis début 2022 
pour faire face à un contexte exceptionnel de forte 
inflation et pour répondre de mieux en mieux aux 
attentes des collaborateurs.

AMUNDI/cgc-snb.amundi-ues@amundi.com
BFORBANK/anthony.davoust@bforbank.com
CA LEASING/dominique.bazanan@ca-lf.com
CACF/bcallewaert@ca-cf.fr
CACIB/SNB@ca-cib.com
CAGIP/sneca.cagip@gmail.com
CAIW/snb@ca-indosuez.com

CONTACTS
CAPS/sylvie.daulne@ca-ps.com
CASA/syndicat.cgc@credit-agricole-sa.fr
LCL/veronique.ducoin@lcl.fr
PACIFICA/sophie.pitois@ca-pacifica.fr
CAAS/cfe.cgc.ca.caas@gmail.com
CACEIS/caceis-cgc-snb@caceis.com
SNECA/contact@sneca.fr

CONTACTS

BFORBANK, « MA BANQUE PRIVÉE, C’EST MOI » 

•  Augmentations individuelles 2022 (enveloppe de 
1 % de la masse salariale, dont 0,2 pour l’égalité 
professionnelle) + promotions et mobilités liées à 
la nouvelle organisation ;

•  Prime PEPA de 700 € pour les salaires inférieurs à 
50 k€ en février 2022 ;

•  Augmentation du budget du CSE ;

•  Mise en place du Compte Epargne Temps et des 
jours de congé « ancienneté » ;

•  Mise en place du maintien de salaire à 100 % pour 
les congés paternité ;

•  Augmentation générale de 2,9 % des salaires 
inférieurs ou égaux à 90 K€ en juillet 2022.

Plus d’infos sur BforBAnk, des questions sur notre 
organisation ? Contactez-moi !

BforBank créée en 2009 par le Groupe Crédit Agricole visait une clientèle haut de gamme, avec le 
slogan « Ma banque privée, c’est moi. » En termes d’organisation, BforBank fonctionne selon un mode 
Produit et des processus Agile.

80,1 7
Que lit-on dans la presse ? 
«  Le CAC 40 a distribué le 
montant record de 80,1 
MILLIARDS d’euros à 
ses actionnaires en 2022, 
en dividendes ou rachats 
d’actions.  »

MILLIARDS % Que lit-on dans les publications des Etudes 
Economiques du Groupe ? « Nous prévoyons 
un pic d’inflation autour de 7% début 2023 
et devrait se situer autour de 5% en moyenne 
annuelle en 2023 ».

A un collègue cinquantenaire : 
« OUI, c’est normal on augmente plutôt les jeunes car  
le prix de l’immobilier est plus cher aujourd’hui ! »
Et l’égalité salariale dans tout ça !? Heureusement  
les élus SNB sont intervenus.

5/5 de mobilisation contre la 
réforme des retraites et 
combien d’autres ?

JOURS

CONTACTS


